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RECTIFICAïIF à ltArticte 1' du Décr"t
N; àôs7pclÀ,npiÆ/NsNc-p du.23 /12 /6t, po

tant nomination de M. DEGTA Joseph dan
Le Corps des Professeurs certifiés de
] tEnseignement Secondaire.

Conformément aux dispositions de Irart
t 63-5/PR/MEFB du r7'Janvier 1963, M.
itulaire drune Licence de lettres clas
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AU LIEU DE

ARTICLE Ier.-

ificat dtAP titude au Professorat de .Ir
econd degré, est nommé dans le cadre dei
rEnseignement du second degré en qualit
ertiflé de 20 classe Ïer écheLon et mLs

à la disposition de N{. 1 e Ministre de I t Education Nati
nale et dgJ-a-CuIture pout servir au LYcée BEIIAIJZIN

cIe fIfdU décre
DEGLA Joseph, t
ques et du cert
seignement du s
personnels de I
de Professeur c

Por to-Novo.

\.s.

tmpôts
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ARTICLE Ier.- Conformément aux dispositions ds ]tarti
a]e I8 du Décret 63-5 PR-MEEP-: du 17 Jansier 1963, il.L

I
DEGL-A Joseph Licencié es-Lettres, titulaixe du certif
cat dtAptitude au Professorat del tEnseignement second
re (c.a.p.e.S.) session 1962 et qui a accompli gn 9e!oualité deux ans de services auxiliaires au Lvcée ltocl
('Paris 1962-63) et au Lycée de ltrImeil Brevannès 1963-
est nommé à compter du Ïer Octobre Ig64 dans le cadre
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des personnels de lrEnseignement du second degré en Qu
lité de Professeur certifié de 20 classr' Ier fché
A.C.:1an4mols.

Lt intéressé est mis à la disposition du li'lini
tère de l rEduèation Nationale et de ]a Culture pour se
vit au Lycée Béhanzin à Porto-Novo.

Le reste sans changement.,/. -

COTONOU, le 24 ïÇveubre 1ÿ6!
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